
DECRET 
  

Décret n°2007-363 du 19 mars 2007  
relatif aux études de faisabilité des approvisionne ments en énergie,  

aux caractéristiques thermiques  
et à la performance énergétique des bâtiments exist ants  

et à l’affichage du diagnostic de performance énerg étique.  
  

NOR: SOCU0710409D 
   

Version consolidée au 11 février 2008 
  
  
Le Premier ministre, 
   
Sur le rapport du ministre de l’emploi, de la cohésion sociale et du logement, 
   
Vu la directive 2002/91/CE du Parlement européen et du Conseil de l’Union européenne 
en date du 16 décembre 2002 sur la performance énergétique des bâtiments ; 
   
Vu le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles L. 111-9, L. 
111-10, L. 131-1, L. 134-1, L. 134-4, R. 123-19, R. 134-2 à R. 134-5 ; 
   
Vu le code du patrimoine ; 
   
Vu le code de l’urbanisme ; 
   
Vu la loi de programme n° 2005-781 du 13 juillet 20 05 fixant les orientations de la politique 
énergétique, et notamment son article 29 ; 
   
Le Conseil d’Etat (section des travaux publics) entendu,  
  
 



Article 1 a modifié les dispositions suivantes du Code de la construction et de l'habitation 
  
Article R111-22  
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La présente sous-section s'applique à la construction de tout bâtiment nouveau ou partie nouvelle de 
bâtiment ou à toute opération de construction de bâtiments, dont la superficie hors oeuvre nette 
totale nouvelle est supérieure à 1 000 m2, à l'exception des catégories suivantes :  

a) Les constructions provisoires prévues pour une durée d'utilisation égale ou inférieure à deux ans ;  

b) Les bâtiments à usage agricole, artisanal ou industriel, autres que les locaux servant à 
l'habitation, qui ne demandent qu'une faible quantité d'énergie pour le chauffage, la production 
d'eau chaude sanitaire ou le refroidissement ;  

c) Les bâtiments servant de lieux de culte ;  

d) Les extensions des monuments historiques classés ou inscrits à l'inventaire en application du 
code du patrimoine.  

NOTA: Décret n° 2007-363 article 4, premier alinéa : " Ces dispositions s'appliquent aux bâtiments 
ou parties de bâtiments ou aux opérations de construction de bâtiments dont la date de dépôt de la 
demande de permis de construire est postérieure au 31 décembre 2007 ".  

 

Article 2 a modifié les dispositions suivantes du Code de la construction et de l'habitation 

Article R*131-17 
 
Modifié par Décret n°2007-363 du 19 mars 2007 - art. 2 () 

I. - Toute installation de chauffage d'une puissance supérieure à 30 kW doit comporter un dispositif 
de régulation.  

II. - Toute installation de chauffage d'une puissance supérieure à 250 kW et desservant des locaux 
d'habitation doit comporter un dispositif de régulation qui soit fonction au moins de la température 
extérieure.  

III. - Toute installation de chauffage d'une puissance supérieure à 1 500 kW doit comporter un 
dispositif de régulation soit par bâtiment, soit par ensemble de bâtiments ayant la même destination, 
les mêmes conditions d'occupation et les mêmes caractéristiques de construction.  

 
   
Article 3 a modifié les dispositions suivantes du Code de la construction et de l'habitation 

 
Article R*134-4-1 

Lorsqu'un bâtiment d'une surface hors œuvre nette supérieure à 1 000 m2 soumis aux dispositions 
de la présente section et occupé par les services d'une collectivité publique ou d'un établissement 
public accueille un établissement recevant du public de la 1re à la 4e catégorie au sens de l'article R. 
123-19, son exploitant affiche le diagnostic de performance énergétique de manière visible pour le 
public à proximité de l'entrée principale ou du point d'accueil.  

   
  



Article 4 
  
Les dispositions de l’article 1er s’appliquent aux bâtiments ou parties de bâtiments ou aux 
opérations de construction de bâtiments dont la date de dépôt de la demande de permis 
de construire est postérieure au 31 décembre 2007. 
  
Les dispositions prévues aux articles R. 131-26 et R. 131-27 s’appliquent aux travaux pour 
lesquels la date de dépôt de la demande de permis de construire, ou, si les travaux ne 
sont pas soumis à ce permis, la date d’acceptation des devis ou de passation des 
marchés relatifs à ces travaux, est postérieure au 31 mars 2008. 
  
Les dispositions de l’article R. 131-28 s’appliquent aux travaux pour lesquels la date 
d’acceptation des devis ou de passation des marchés, ou, à défaut, la date d’acquisition 
des équipements, systèmes et ouvrages, est postérieure au 31 octobre 2007. 
  
Les dispositions de l’article R. 131-29 et R. 131-30 s’appliquent à compter du 1er juillet 
2007. 
  
Les dispositions prévues à l’article R. 134-4-1 s’appliquent à compter du 2 janvier 2008. 
  
  

Article 5 
  
Le ministre de l’emploi, de la cohésion sociale et du logement et le ministre de l’économie, 
des finances et de l’industrie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution 
du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 
  
  
  
  
  
Par le Premier ministre : 
 Dominique de Villepin 
  
Le ministre de l’emploi, de la cohésion sociale et du logement, 
 Jean-Louis Borloo 
  
Le ministre de l’économie, des finances et de l’industrie, 
 Thierry Breton 
  
  
 


